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Cct article présente  une  méthode  de synthèse automatique  de  documents  enregistrés sur support 
électronique.  Le système proposé a pour  objectif de mettre i la disposition  d'un  utilisateur  un  ensemble 
de moyens (les opbations de synthèse) qui lui permettent  d'assimiler de façon  personnalisée le contenu 
d'un  document. 

La méthode  utilisée  repose  sur  une reprksentation semantique adéquate  du  document h étudier. 
Cette  représentation  intègre aussi bien  les  concepts inhérents au thème traité par le document que 
l'expertise et les  connaissances  opératoires  nécessaires pour manipuler  intelligemment le document.  Les 
opirations de base offertes  par ce  système sont spkcifiées à l'aide de la notion d'abstraction. Elle 
permettent de construire  une  représentation virtuelle du  document de base  adaptée  aux  contraintes 
d'acquisition, aux objectifs et au profil  de  l'utilisateur.  Le d o m e n t  de base est enregistré sous fome 
d'hypeetexte. 

Mots cles :@&ations de synthke, Représentation  sémantique,  Abstraction,  système  expert, 
représentation  centrée  objet. 

1 - Introduction 

L'outil  informatique a jusqu'h  une  période  très  récente  étb  utilisé daa traitement  de 
l'information  textuelle ,Z travers le traitement  de  texte.  Les  fonctionnalités  de  ces systhnes portent 
essentiellement sur la saisie et  I'ddition  des  documents.  Le  volume  de  plus en plus  croissant  de 
documents  aujourd'hui  disponibles sur support Blectronique et le développzment  de la technologie 
multimédia  tendent h faire holuer la problématique  des  systèmes  qui  utilisent  ces  documents.  On assiste 
à I'émergence  de  systèmes  capables de prendre en compte le contenu ou le sens d'un  texte  pour  proposer 
une aide .5 1'6dition ou à l'assimilation WUN 941, [@MT 941, [DIVA 851, FOCH 941. Les fonctions 
offertes  par d e  tels  systèmes  ne  sont  plus  simplement  de nature statique  telle  que  afficher.  reDirer, 
archiver  etc ..., mais présentent  de  plus en plus un caractère  dynamique tel que  résumer,  restructurer, 
commenter. 

Cet article décrit un sysekme de  synthèse de document  dont  l'objectif  est  de  proposer à 
l'utilisateur,  un  ensemble  de  fonctions  lui pennenant d'assimiler  de  façon  personnalisée un document. 
Ces  fonctions  s'appuient sur une  expertise  profonde  du  thème  développé dans le texte  pour assister 
l'utilisateur en tenant  compte  de son profil,  de  ses  contraintes  d'acquisition  (temps, quantité 
d'informations),  de  son  projet  de  lecture,  et  de  l'historique  de son travail  sur le document.  ce  système doit 
par exemple pour un  document  donné, faire la daérence entre uri journaliste, un Btudiant ou un 
enseignant, et proposer à chacun  d'eux,  une  version  du  document  conforme à sa culture sur le sujet, i 
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l'effort  qu'il est prêt à consentir  pour  l'assimiler et au  volume  d'informations  qu'il  peut utiliser sans se 
sentir submergé.  Pour  ces  différentes  catégories  d'utilisateurs, le système  doit  proposer  les chapitres 
appropriés, les documents  annexes ou un  résumé  des  concepts  pertinents. 

Les  opérateurs  utilisés par ce système pour élaborer la synthèse  procèdent  par le calcul  d'une 
abstraction [GIOR 901, PLAI 811, [TENE 871 de la représentation  sémantique  du  texte  initial.  Cette 
abstraction est ensuite éditée  de fawn appropriées pour produire  la  version  synthétique  présenté à 
l'utilisateur.  Dans ce document, après avoir  présenté  l'intérêt et la forme  générale  de la représentation 
sémantique d'un document,  nous  montrons  comment la notion  d'abstraction  peut être utilisée  pour 
formaliser  l'ensemble des opérateurs  du système. 

2 - Représentation sémantique d'un document 

Un  document  est généralement  découvert à travers  sa  forme  "typographique" (taille des  pages, 
police,  marge ...). c'est en général  l'aspect qui intéresse les personnes qui utilisent  le  document srans 
s'intéresser à son  contenu.  certains  utilisateurs  peuvent aller au delà  de la forme  typographique et ne 
s'intéresser  qu'aux  considérations  syntaxiques qui portent sur le respect  des  conventions  d'usage dans 
une  langue  donnée. Ces considérations  restent  encore à un niveau  général  d'utilisation  de la langue et ne 
concernent pas le message ou le contenu du document.  Le  problème  de  synthèse  tel que nous 
l'envisageons  ici  consiste à modifier la forme ou même le contenu  d'un  document sans fausser  le 
message  qu'il  est  sensé  véhiculer,  mais  en  l'adaptant à l'utilisateur. La validité d'un opérateur  de  synthèse 
repose sur son  respect de  la sémantique  du  document.  La  préservation  de  l'intégrité  du  message  nlalgré 
des modifications  de  forme  et même de  contenu  doit  forcément  tenir  compte  des  conditions  sociales 
d'acquisition  propre à chaque  utilisateur. dans ce paragraphe,  nous  présentons les principaux 
constituants  d'une  bonne  représentation  sémantique en commençant  par la notion  de  sous-language 
PTT 781 PTT 891 dont la caractérisation  (informelle) nous  offre  un  cadre  méthodologique  pour la 
capture  de la sémantique  d'un  document. 

2.1 - Notion de sous-Zanguage PTT 891 

La  notion de sous-language  s'appuie  sur  les  caractérisation  (informelle)  suivantes : 
1) domaine  de réErence restreint : l'ensemble  des  objets et des  relations  auxquelles  se 

2) Finalité restreinte : les  échanges  linguistiques  sont  orientés  vers  certains  buts. 
3) Communauté  d'usagers  restreinte : cette  communauté  est  composée  d'usagers  partageant 

des  connaissances  spécialisées et au sein de  laquelle  l'expression est fortement  entachée 
d'usages. 

matérielles ou techniques  telles  que la limitation du  nombre  de  ligne  pour  les  annonces. 

réfèrent  les  expressions  linguistiques  est  restreint. 

4) Mode  de  communication  restreint : l'expression  est  assujettie à des  contraintes 

Par rapport à la problématique  de la synthèse, un document traite généralement  d'un  sujet 
relevant  d'un  domaine  précis. Le premier  point  de la caractérisation  des  sous-languages est toujours 
respecté  dès  qu'on  a  choisit  un  document.  Les  trois  autres  points  portent sur le profil  de  l'utilisateur et 
font référence à sa  culture  sur  le  sujet traité (point 3), son  projet de lecture  (point 2) et ses contraintes 
d'acquisition  (point 4). Ainsi,  dks  qu'on  associe  un  document au modèle  de  l'utilisateur qui cherche à 
l'utiliser, on se retrouve dans le contexte  d'un  sous-language. Par ailleurs, il apparaît que les 
caractéristiques sur lesquelles se fondent un  sous-language  contribuent  toutes a restreindre et à préciser 
son univers  sémantique et  de ce fait, à en faciliter la compréhension. 
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2.2 - Comprdhensim du sous-lmguage despr&es anmowes irarEnobili2res 

Ce paragraphe illustre travees  l'exemple des petites annonces imobil8res l'ampleur des 
variations de formes que peut  subir  un  discours en conservant le message  véhiculk. II s'appuie sur la 
compréhension  des  petites amonces immobilières & des fins de mise en correspondance,  telle  qu'elle est 
réalisée dans le systkme expert HAVANE [COUR 871. Cette éude est en partie basée sur l ' d y s e  du 
corpus  linguistique des petites annonces qui se révhlent  comme  répondant  parfaitement iI la notion  de 
sous-language.  Ceci leur co&re  une  universalid4 up1 naturel et une  souplesse  favorisant leur utilisation 
et leur comprkhension  mal& la cliver& des  styles et l'lkt8mgénéité de la comunautk des  usagers. 
Pour illustrer ce fait,  consid6rons le texte  suivant : 

Je cherche ri l o ~ -  lm appartement de (vpe 5 ou 6 dont le loyer est de 3000~?ams au maxinmn. 
Cet appmteelnent devm &tre situ6 dam la zone nord de Remes. 

Ce texte, "rit en respectant au nzieux les  exigences grmaticales du Français apparaît 
généralement sous une forme  différente,  contractée et intuitive dans la eubrique a ~ o n c e  des journaux. 
On pcut par exemple  trouver  les fomuiations suivantes : 

Cherche à louer a ~ ~ ~ ~ e e l ~ ~ e n j  T5 ou TB, 3OOOf Pnminam, rennes  nord ou 
Cherche Appt T5-6 3000Frnax rennes  nord. ou encore 
Cherche rermnes nord, T5-6 3OOOfrnm. 

Cette forme contractée  est  induite par les  contraintes  de  tarification  des  journaux qui publient 
l'annonce.  Cependant,  bien que les diKérents  usagers  n'aient  pas  de  convention  de  formulation, ils 
arrivent gbnémlement iI se comprendre. En effet, le seul fait de  retrouver dans la rubrique "annonce 
immobilière"  limite  I'ensemble  des concep& sàgavijïc@tafi à ceux  qui traitent de  l'immobilier. Par 
ailleurs, on sait sussi que les expression  serviront A formuler  des &&$ ou des  demandes. En p m t  de 
ces dea. hypothèsess, on arrive A identifier les concepts  significatifs dan5  l'expression de  l'annonce et iI 
construire la sémantique de celle-ci  malgr6 la présence  d'élkments  non  sigruficatifs comsidérds c o r n e  du 
"bruit".  Ces hypothbes permettent  également  de  compldter  certaines  annonces  (incomplètes) et 2 kiter 
la plupart des contraintes  syntaxiques  qu'aurait  imposQs  l'usage  d'un  Français  correct pour assurer la 
compréhension  de  l'annonce.  ccs  hypothkses qui portent sur l'univers  sémantique,  permettent 
généralement  d'étoffer un texte  d'aMOnce "dégarni" et serviront dans la $ynthkse S Blaguer puis à 
reformuler le texte de base tout en garmtissant la teneur du  message.  L'exemple  des  petites  annonces 
permet d'illustrer de farpn presque caricarnale combien la maîtrise  de l'umivers skmmtique permet de 
transmettre le message en s'affranchissant  de  nombreuses  contraintes  de  l'expression. 

3.3 - Mod~Xe de compr&/~emlom d'une annonce 

Le modèle  de  compréhension  d'une  annonce  immobilière  dans  Havane  est bas6 sur la constitution 
d'une liste exhaustive de concepts  considérés corne représentatifs du domaine  de  l'immobilier. La 
structure syntmico-s6mmtique d'un  tel  constituant  est spicifîé par une grammaire  hors  contexte  appelée 
dans Havane  grammaire  d'îlot. la compréhension  d'une m o n c e  est basée sur la comlruction d'une 
arborescence des concepts  reconnus dans le texte  de  l'annonce, sur laquelle  vient  s'articuler  localement 
l'expertise utilisée dans la compréhension et la mise en correspondmce. La spkcfication de  cette 
arbor&cence et de  l'expertise mecida est faite I l'aide d'me gramaiee d'atteibuts  appelée dam Havane 
gammaire d'archipel. Le calcul  d'attributs y est en partie exprimé B l'aide  des règles de  production. 

2.4 - ~ e ~ ~ ~ s ~ ~ ~ ~ ~ ~ n  du docamemt de Bose. 

En observant le cas des  petites  annonces  immobilières, on constate  que la reprksentation 
sémantique est basée sur le connaissance  des  kldments  suivants : 
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- les concepts  significatifs du  domaine dont traite le document - les relations  existant entre ces  concepts 
- l'expertise  permettant d'opérer des  transformations sur ces  concepts ou sur le document. 

Les deux  premiers  points  relèvent  du  domaine  dont traite le document alors que le  troisième point 
constitue une information  spécifique  dont le système aura besoin pour construire la synthèse. En utilisant 
cette  représentation, le document  de  base  sera  constitué SOUS la forme  d'un  hypertexte  dont  chaque  noeud 
représente un concept du domaine. 

2 5  - Le modèle de l'utilisateur 

Le modele  sémantique  du  document  est  généralement  construit en se  référant au domaine et 
indépendamment  d'un  utilisateur  quelconque.  La synthèse calcul&  par le système  doit en revanche 
modifier la forme et le contenu  du  document de base  pour  l'adapter A un  utilisateur. Le modèle  de 
l'utilisateur utilisé dans cette  opération  est  constitué  d'éléments  suivants : 

- le profil qui décrit le niveau  de  culture de l'utilisateur sur le  sujet  et  éventuellement retrace 

- le projet  de  lecture qui peut  porter sur la recherche  d'un  concept  particulier,  l'apprentissage, le 

- l e s  contraintes  d'acquisition qui portent sur la limite en temps ou en  volume  d'information. 

l'historique de son  utilisation du document. 

résumé etc ... 

2.6 - Condifion d'utilisatian du système 

Le système que nous  nous  proposons de  construire  suppose  que  I'édition  d'un  document 
commence par la  définition et la saisie  de  son  modèle  sémantique. Par ailleurs,  le  système  ne pourra 
fonctionner de  facon  efficace  que  s'il  comporte un modèle  de  l'utilisateur, et pour  chaque  session  une 
description effective  de  l'utilisateur. La saisie d'un  document  sera  donc  plus  longue et plus  complexe que 
dans un traitement de  texte  habituel.  Il faut toutefois  remarquer  que le scénario  actuellement  offert par la 
plupart  des  traitements  de  texte  qui  consiste  commencer la saisie d'un texqe  par la saisie  de  son plan va 
dans ce  sens.  Le  surcroît  de  travail  exigé  par  notre  approche se justifiera donc si le document A traiter est 
tr& volumineux, peu structuré et est consulté  par  une  très  grande  variété  d'utilisateurs. 

3 - Exemple de synthèse de document 

Nous allons  illustrer la suite  de  cette  étude en utilisant un extrait de la représentation  sémantique 
d'un  document traitant des  techniques  de  résolution  de  problèmes en informatique.  Le  choix  de ce 
document est guidé  par  des  considérations  d'ordre  pratique; en effet,  nous  pouvons  dans le cas de ce 
document  tenir le rôle  d'expert  pour la construction  de  sa  représentation  sémantique et pour la 
description  du  modèle  de  l'utilisateur. 

3 1 Repr6sentation  sémantique du document "technique de résolution de problème en  informatique" 

3.1.1 - Les concepts 
(TRPI) 

Les  concepts  développés  dans la première  partie  de ce document  sont : 
La programmation,  les  préliminaires,  l'ordinateur,  l'architecture  de  l'ordinateur 
Le fonctionnement  de  l'ordinateur,  résolution  d'un  problème, le modèle,  le schéma  de 

Ces  concepts  seront  régulièrement  repris  dans  les  exemples  développés  dans  la  suite de ce  texte. 
résolution, le programme. 
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2.2 - Les relations emtm les C O F W ~ ~ S  

Nous avons  relev6  dans  le  parageaphe 2.4 que les  concepts  ne  coexistent pas dans le systkme de 
façon indipendante. Dans le cas du doeument TRPI les  relations  identifiées  sont : les relations 
d'utilisation,  les  relations de prkckdence, et les eelations d'h6ritage. 

3.2. I - Les relations  d'utilisation 

Dans l'esprit du document TRPI, la prisantation de l'ordinateur et de la progrmation fait partie 
des  prkliminaiees. Il y aura donc  une  relation  d'utilisation entee d'une put  les prélimimiees et d'autee 
part les  concepts ordinateur eiprogramrmatioion. 

3.2.2 - Les relations de précéderm 

Les  relations de précidence  diceivent la culture  nécessaire pour aborder un concept. ce sont des 
relations valuies. La valeur  attribuée à une  telle  relation  indique le niveau  de  culture  nkcessaire pour 
l'aborder. Ainsi, la notation. 

traduit les situations suivantes : 
pour  abordee le concept B, si n=O il n'est pas nécessaire d'Ctre informi sur A 

si n=l il faut avoir au moins  lu A avant d'aborder B 
si n=2 il faut  avoir une bonne  pratique  de A avant  d'aborder B 
si n=3 il faut être un spiciliste de A pour  aboeder B 

3.2.4 -Les relations dWriiage 

Les  relations  d'héritage  sont  de type genéralisation et dbignent l e s  relations sorte de. 
On dira par exemple que aleoeithminue est une sorte de  technique de résolution, 

Le  graphe suivant présente un rkcapitulatif  des  relations  existant  entre  les  concepts introduit au 
début  de ce paragraphe. 

Structures +l 

D Hdeitage 
b Partie de 
p Précédence 
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3.3 - Les connaissances évuiuutoires 

La  description  d'un concept: comporte  deux  parties : la structure du  concept  (attribut dans la 
terminologie  de la programmation  objet) et les  connaissances évduatoires utilisables  par cet objet 
(méthodes). En plus de ces méthodes  spécifiques,  chaque  concept  aura  les  méthodes  suivantes : 

- les méthodes  d'affichages, 
- les méthodes  de dlection pannis ses  composants, 
- les méthodes  de  transformation  de  ses  composants, 

etc ... 

3.4 - Les connaissances enpertes 

Les connaissances  expertes  sont des connaissances qui ne  sont  pas  liées à la structure du 
document  mais qui portent sur une  bonne  pratique du  sujet traité par le document et la C O M ~ ~ S S ~ ~ C ~  des 
utilisateurs.  Les  systèmes les utilise  pour  ajuster la synthèse. 

Exemple  de  connaissance  experte 

Io) Si l'utilisateur  n'exerce  pas un métier lié à l'informatique,  lui  faire  une  synthèse sur 5 pages. 
2 O )  Si  l'utilisateur  a déjà suivi  avec  succès  un  cours  de  programmation,  procéder  comme  suit: 

- ne pas introduire les  préliminaires: 
- traiter sur une  demie  page au plus,  l'approche  algorithmique 
- étudier en profondeur le développement  des autres approches. 

3O) Si l'utilisateur  est un enseignant  cherchant a constituer  un  plan  de  cours,  développer  tous  les 
concepts  avec au plus trois lignes  par  concept. 

4. - L'opération de synthèse 

L'opération de synthèse  s'effectue  en  deux  temps : 
1") l'extraction d'un sous-graphe  correspondant à la  représentation  sémantique  de la synthèse. 
2') l'édition de chaque noeud de  la  représentation  sémantique pour obtenir le texte  synthétisé. 

Chacune des  deux  phases  utilise  des élén~ents d'expertise  portant  pour la plupart sur le modèle  de 
l'utilisateur.  Le  modèle  de  l'utilisateur  est  donc  l'une  des  données  fondamentales  utilisée dans la 
formulation  de la synthèse. Ce  modèle est  constitué  de  son  profil,  de  son  projet  de  lecture et de ses 
contraintes d'acquisition. 

dl -Euempie d'extraction du  sous-graphe de la représentations simantique. 

Supposons  qu'un étudiant ayant  un DUT en informatique et qui est  inscrit dans une  formation 
d'ingénieur  cherche à consulter  le  document  TRPI;  on  commencera  d'abord  par établir son  modele 
d'utilisateur qui pourrait se présenter comme suit : 

profil : utilisateur ayant validé 2 années  de  formation  supérieure  en  informatique 
Proiet  de  lecture : l'utilisateur veut étudier la programmation dans le  cadre  d'une  formation  d'ingénieur. 
Contrainte d'acauisition : dans le cas  précis,  on  supposera  qu'il n'y  en a  pas. Il n'y aura donc pas de 
limitation ni du point de vue du  volume  d'information, ni du  point  de  vue  de la durée  de la consultation. 
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En partant de ce  naodkle, on peut  limiter les préliminaires à une prbentation succincte  des  différentes 
étapes de résolution d'un problkme. Parmi les dflérentes approches, on pourra  omettre  l'approche 
algorithmique,  considérée  comme déji assimilée.  Cette  élagage sera itéré tous  les niveaux  de  I'arbee 
sémantique.  Pour  l'exemple  introduit au dibut de  ce chapitre, le résultat  de  cet italage se  puisente 
comme suit : 

\ 1 \\ 

Les concepts en gris ne feront plus partie du graphe. 

Le graphe représentant la synthkse sera ensuite  parcourue et chaque  noeud édité de façon  approprié. 

Le synthèse  telle que nous  l'avons  présentée a pour  objectif de réduire le volume de  données utilisées 
comme  porteuse du message dans un discours. On peut  imaginer  accessoirement  que la meme démarche 
soit  utilisee pour rendre le discours  plus  expressif. Dans tous  les cas, il est  fondamental  de  veiller i 
l'intégrité du  discours à transmettre. dans le  paragraphe  suivant,  nous  proposons une utilisation de la 
notion  d'abstraction  pour la spécification  des  opérations de synthèse.  cette  démarche  vise à donner au 
mécanisme  de  synthkse,  une  base  formelle qui facilite le contr6le et I'évaluation  des opkations menées 
sur un document. 

D'après "le petit ROBERT"  l'abstraction  est  une opkation de l'esprit  qui  extrait  d'une  notion  les 
Cléments considérés  comme  essentiels en négligeant les détails. Sur le plan technique, la notion 
d'abstraction a d'abord été formalisée et utilisée  dans le cadre  de la démonstration  automatique  des 
théorèmes et  en apprentissage  symbolique. [KNBB 891 PLAI 81 [TENE 871 
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5.1. 1 - Synthèse  sur un ensemble de clauses 

Le précurseur de la formalisation  de la notion  d'abstraction est D Plaisted. Le but  des  recherches  de 
Plaisted est de simplifier la démonstration  automatique  des  théorèmes par le principe  de  résolution.  Le 
principe fondamental  de sa méthode est de  transformer  un  problème A en un problème  plus  simple B. Il 
montre que si A a  une  solution  alors B aussi; au moins  l'une  des  solutions de B a  une  structure similaire 
a la structure d'une  solution  de A. En d'autres  termes, la solution  de B est subsumée  par  l'abstraction 
d'une solution de A. Plaisted  donne la définition  suivante de  la notion  d'abstraction [PLAI SI]. 

Définition : 

Soit S un ensemble  de  clauses,  f  une  application  de S dans S. f est  une  relation  d'abstraction ssi : 

1. si la clause C3 est une résolvante  de Cl et C2 et que 0 3  f(C3) alors il  existe DI f[Cl) et 0 2  
f[C.2) tels qu'une résolvante  de 01 et 0 2  subsume 03, 
2. f(nil) = {nil}, 
3. si la clause CI subsume C2 alors pour tout 0 2  f(C2). il  existe Dl f(C1) k l  que DI subsume 
02.  

Plaisted propose ensuite les trois formes d'abstraction  suivante : - l'abstraction par effacement  d'argument, - l'abstraction propositionnelle, 
C'est  un casparticulier de l'abstraction  par  effacement  d'argument. - l'abstraction par renommage. 

Dans la démarche proposée  par  Plaisted, il est possible qu'un ensemble  de  clauses abstraite soit 
inconsistante alors que l'ensemble de  clauses initiales était consistant. Pour résoudre ce problème, 
Tenenberg introduit la notion  d'abstraction  restreinte [TENE 871. Elle  consiste A restreindre  l'ensemble 
des  clauses au fur et A mesure  de  l'abstraction afin que la  consistance  soit  préservée.  Le  principe  utilisé 
par Tenenberg assure également  qu'à  chaque  solution  proposée  par  un  problème abstrait corresponde 
une solution du problème initial. Il donne la définition  suivante  de la notion  d'abstraction  (restreinte) : 

Définition 

Soit S un ensemble de clauses 
Soit fune relation d'abstraction, 
g est une relation d'abstraction  restreinte ssi 
g(s)=( C tel que f(C)' et soit C' et soit C'est ybe ckause positive, 

soit C, si f(C)=C' alors S C) 

Chaque solution de la théorie  abstraite  correspond A une  solution  de la théorie  initiale. 
Giodana  [GIOR 901 s'appuie sur les  travaux de Plaisted  et  Tenenberg  pour élargir la notion 
d'abstraction. Il définit  deux  classes  d'abstraction. 

. La généralisation est une  abstraction au sens de  Plaisted et Tenenberg.  Elle  produit à partir de 
formules du ler ordre,  de  nouvelles  formules  du ler ordre en  supprimant  les détails (perte 
d'informations). . La  synthèse produit à partir de  formule  du ler ordre  de  nouvelles  fomlules  du ler ordre  en utilisant les 
fonctions  pour la synthèse  de  l'information  (synthèse  d'informations). 
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5.1.2 - L'tabskaciiotz dans un Jystdme de reprisenf~tion des cotmnissances cenirie objet 
[PEUT 921 WOBI 921 

soit n classes  C  telles  que 
-pour tout i { 1, ......, n-1} Ci+l est une  sous-classe  de  Ci - les  instances  de  la  classe  Cn sont dkfinies par les attributs des classes Cl, C2 
des attributs propre B Cm les  atteibuts  propre .i la classe Ci sont notés A 
Soit 1 une  instance de  la classe  Cn. Elle peut être dénotée par le terme 

ou en abrkgé 

l'attribut A 

définition 
Une abstraction au sein  d'une  RCO est une  rkgle  de la forme 
C:Iav' où 
Iav dkrit l'instance  ou  l'ensemble  des  instances initial 
Iav est soit  un littiral, soit  une  instance soit un  ensemble  d'instances 
C décrit les relations entre les attributs des  instances  abstrait  et  ceux  des  instances initiales. 

Les  différentes fomes d'abstraction dans le cas d'un  héritage  multiple 

1) la projection d'atfribui 

Pi: Cette  abstraction  correspond d l'oubli  du iè attribut de  Cn 

2) la ginkralimtion de classe 
Cette  abstraction permet d'utiliser une  instance  d'une  classe  donnée  comme une instance de sa supen 
classe. 

3) la giniralisaiion par é[èment signi$catif 
Cette  abstraction  s'applique i un ensemble  d'instances et permet  d'isoler  une  instance qui possède  une 
proprieté qui la distingue  des autres instances  de  l'ensemble  considéré. 

4) la synfh2se simple 
Cette  abstraction  permet  de  synthétiser  une  instance dune classe dom& en une  instance  d'une auue 
classe ou en un littérd. 

. . . . . . . . . . . . . , . . . . . 

5) la qrrthise globale 
Sg : ul = 

A partir dhn ensemble  d'instances  d'une  classe  donnde,  cette  abstraction  crée  une  instance  d'une autre 
classe  ou  une  valeur  littérale. 

I 

Les abstractions comDosées 

Les  abstractions  simples  applicables i une  instance ou à un ensemble  d'instances  sont  de deux types : 
type 1 : une  abstraction entière simple  de  l'instance 1 (respectivement de l'ensemble  d'instances (1) est 
l'application au terme  t  représentant 1 (eespectivement (1) de l'une  des  règles  d'abstractions  élémentaires. 

type 2 : une  absteaction  partielle  simple  de  l'instance 1 (respectivement  de  l'ensemble  d'instances (1) est 
l'application au sous-terme ti représentant la valeur vi de l'attribut Ai de l'une des  règles  d'abstraction 
élémentaires. 
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6 - Utilisation des abstractions dans  la  formulation des connaissances expertes 

Les différentes abstractions  utilisées dans le système seront rattachées  aux  noeuds  (concepts) du graphe 
de la représentation sémantique; la définition  de  ces  abstractions  résulte  d'une  analyse  profonde  des 
différents concepts en relation  avec les différentes  utilisations  possibles. 
L'expertise permettant au système  de  réaliser la synthèse  du  document est exprimée sous forme  de règles 
de production. 

De façon générale, la partie condition  d'une  règle de production  spécifie un  profil  utilisateur et  le 
concept à développer tandis que la partie  action  précise  l'abstraction  (attachée  au  noeud)  qu'il faut 
appliquer  pour  synthétiser la présentation  voulue : 

modèle (utilisateur) abstraction (concept  courant) 

Pour illustrer cette  formulation, nous allons  développer  l'exemple  ci-dessous  qui  a  déjà été introduit au 
paragraphe 3.4 

1 0) Si l'utilisateur n'exerce pas un métier lié ri l'informatique,  lui faire une  synthdse sur 5 pages au plus 

20) Si l'utilisateur a déjà suivi avec succès un cours  de  progranrmation, procéder de la façon suivante : 
- ne pas introduire les préliminaires 
- traiter sur  une  demi page au plus, l'approche  algorithmique 
- étudier en profondeur  le  développement des autres approches. 

30) Si l'utilisateur est un enseignant  cherchant à constituer un plan de cours, développer tous les 
concepts avec au plus trois lignes par concept. 

Pour des raisons de simplicité,  nous  nous  limitons  dans le développement  de  cet  exemple aux relations 
de  compositions qui existent entre les  concepts  telles  que  décrites sur la figure  du  paragraphe 3.2. 

La règle 1 fait intervenir une  synthèse  simple (Al) appliquée à l'unique  instance du concept 
programmation : 

A l  : = programmation  résume (5  pages) : 
Programmation Document 

x représentent les  valeurs  des  attributs de I'intance.  La fonction  (méthode  de la classe 
programmation)  ramène le résumé  de  l'instance sous le forme  d'un  document  dont la longueur dépend de 
l'argument transmisà cette  fonction.  Ceci  correspond à une opiration de  synthèse  simple. 

La deuxième  règle fait intervenir  des  abstractions  composées.  Les  abstractions  simples  impliquées  sont 
les suivantes : 

soit I l  = Programmation(prelim,princ~aproch(algo,logiq,fonct)) 

A3 : Programmation(princ-aproch(algo,logiq,fonc) 
Programmation(princ-aproch(logiq,fonct)) 

A3 est une g-abstraction  partielle  portant  sur  le  constituant  princ-approch. Elle permet  d'oublier le 
premier attribut de ce constituant. 
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A4 = A3OA2: 
A M I  ProgramrPlation(p~nc-appr~h~logiq,fonct)) 

A4 permet de SC focaliser  uniquement sur les  approches logique et fonctionnelle de la programation. 
A5 : = al~o.résume(0,5page):Il document ( ) 

A5 est une  s-abstraction  partielle  (c'est  une  application  d'une  s-abstraction au constituant algo de 
l'instance 11 qui permet de faire le résumé en me demi  page de l'approche  algorithmique. 

Les  règles 1) et 2) peuvent alos s'écrire : 

Rkglle no1 
~A-.wivi(u, 'programmation') 
prPsenPerl'pro9rarr2t~a~ion1,~~) 

Nous  avons proposé dans cet article uns méthode  de  synthèse  de  document  basée sur une 
représentation adCquate et enrichie du document. La constitution  de  cette  représentation  sémantique 
nécessite la participation d'un expert du  domaine dont traite le document. Par ailleurs, la saisie du 
document  doit hre préc6dCe par la saisie de  son  modèle  sémantique, et de  l'expertise (sous forme de 
rkgies  de  production)  nécessaire pour réaliser la synthèse. la saisie du  document lui-mtme se fait thème 
par thème et pur chaque  thème, l'expert doit  proposer  plusieurs fondations. L'édition  d'un  document 
est  indéniablement plus complexe que dans les traitements  de  texte  ordinaires.  Cet  effort  supplémentaire 
est toutefois  rkcompensé si on se trouve  dans le cas d'un document  volumineux.  peut structuré et exploité 
par une très grande variété d'utilisateurs. 

Le  document  est  constitué sous fome d'hypertexte.  Formellement, il s'agit d'un graphe dont les 
noeuds sont les concepts ddvelopp6.s dans le dccummt et les arcs sont les relations  spécifiées entre ces 
concepts. Les concepts  sont  spécifies sous forme  d'objet. A chacun  de  ces  objets  sont associb sous forme 
de  méthode,  des  règles  de  production  utilisable pour construire la synthbe. 

Les opérations de synthèse  élémentaire  sont  spécifiées sous forme  d'absteaction.  Ceci  offre à la 
déilnition de la synthkse une approche  méthodologique et une  base  formelle qui permettra de juger du 
respect  de l'intégrité simantique du  document  de  base par toute  les  versions  synthétisées. Nous 
envisageons pour rendre cette  validation  plus  scientifique  en  spécifiant  les  règles  de  production et les 
opirations d'abstraction  sous forme de système FPPACK 781. 

Une  maquette  de ce système est en  cours  de  réalisation sous Level5 LEVE931, un système  expert 
utilisant un modèle  de  représentation de connaissance  int6gmnt les objets  et  les  règles  de  productions. 
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